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Edito  

Nous aurions souhaité mieux pour finir cette année 
2018. Entre attentat et manifestations, le moral   
n’est plus à l’optimisme. Après plusieurs décennies de 
quasi immobilisme, de report de décisions, le 
couperet est tombé. Entre désarroi pour certains, 
grande précarité pour d’autres, cassure de plus en 
plus grande avec la classe politique, fracture et 
isolement grandissant des territoires, centralisation 
des décisions, etc…, parions, cette fois que l’exécutif 
en place prenne la pleine mesure et l’urgence de la 
situation en apportant rapidement un peu 
d’espérance. Comme l’a dit le Président de la 
république, les maires restent un maillon essentiel 
dans l’encrage des territoires. J’invite toutes les 
personnes qui le souhaitent à venir m’exposer leurs 
difficultés rencontrées au quotidien, que je 
transmettrai au plus haut sommet de l’Etat. Soyons 
vigilants, soyons acteurs : des régimes politiques peu 
recommandables sont aux portes de nos frontières.  

L’an dernier, j’ai été un peu optimiste en vous 
annonçant l’acquisition imminente du foncier pour la 
construction de l’école, c’était sans compter sur les 
difficultés à venir avec une révision simplifiée du PLU, 
imposée par les services de l’Etat. L’acquisition 
devrait avoir lieu début 2019 avec également 
l’obtention du permis de construire. Quand la 
commune sera propriétaire du terrain et en 
possession du permis de construire, une réunion 
publique sera organisée pour la présentation du 
projet.  
Une des valeurs de base de notre République est la 
Fraternité, elle dépend essentiellement de notre 
comportement envers les autres, de notre capacité à 
échanger, à écouter, à partager. Avec l’arrivée de la 
nouvelle année, prenons l’engagement d’un peu plus 
de fraternité. Toute l’équipe municipale se joint à moi 
pour vous souhaiter de belles fêtes de fin d’année et 
une très bonne année 2019.   

 
James Dunand-Sauthier | Maire de Pallud 
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Les marcheuses du jeudi du village de Pallud ont ouvert la 

randonnée le 18 octobre dernier à leurs conjoints pour une balade sur 
les sentiers des Ardoisières qui se trouvent sur le territoire communal 
de Cevins.  Belle expérience à renouveler ! 
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Mairie : 2 Route de la Biolle · 73200 PALLUD · 04 79 32 09 50 · mairie@pallud.fr · www.pallud.fr / 
Secrétariat : Les mardis et vendredis de 14h à 19h / Permanence des élus : Les mardis et vendredis de 
18h à 19h / Responsable de la publication : James Dunand-Sauthier / Conception : Florence Codecco / 
Edité en 365 exemplaires / Siège Mairie de Pallud 
Rejoignez-nous sur : www.pallud.fr et https://www.facebook.com/mairiedepallud 
 

 

©Marcel Bret 

Info + 
Cette balade n'est pas très difficile et elle vous étonnera sans aucun 
doute par les vestiges que vous trouverez à 2000 m sur ce versant 
dénudé. Les ardoises de Cevins sont d'excellente qualité. Rivales de 
celles d'Angers, elles ont couvert le palais du Louvre. Aujourd'hui, 
elles ne sont plus extraites depuis 1910 à cause des difficiles 
conditions d'extraction. 
 
 

http://www.pallud.fr/
http://www.pallud.fr/
https://www.facebook.com/mairiedepallud
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Ecole 
Cette année, l’école de Pallud 
accueille un total de 42 élèves 
de la MS au CM2. La classe de 
Marie Rodriguez se compose 
de 19 élèves (moyenne, grande 
section et cours préparatoire). 
Les 23 grands ont rejoint la 
classe de Gwenaëlle Bret. Le 
personnel d’encadrement n’a 
pas changé, Sandrine Charvier, 
Céline Coitou, et Nadine Vallon 
s’occupent des élèves. 

Nouveaux horaires  
Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 
8h30-11h45 / 13h30-16h15 
Le personnel d'encadrement 
n'a pas changé malgré la 
suppression du dispositif TAP. 
L’agent communal reste 
présente auprès des maîtresses 
toute la journée pour le bien-
être de nos enfants. 

Aménagement de la cour 
Un bac à sable est installé à la 
place du train et des 
trottinettes ont été achetées 
par la municipalité à la rentrée. 

Activités  
Sept>mars : 10 séances de 
découverte de tous les 
domaines du cirque pour les 2 
classes un mardi sur 2 
(jonglerie, acrobaties, équilibre 
et clown).  
18 octobre : Cross (CP/CM2) 
29 mars : spectacle de cirque 
(ouvert aux familles uniquement) 
Janvier : 6 séances à la 
patinoire pour les petits. 
28 janv. >1er fév. Ski alpin pour 
les grands (3 jours aux Saisies, 1 
jour Courchevel) 
22 mai : Vallée des défis 
18 juin : Chemin de la mémoire 
Mai : Mat s’éclate  
Mai>juin : 9 séances de piscine  

APE 
Une nouvelle équipe à la 
tête de l’association des 
parents d’élèves 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sylvie Golfier (présidente) 

Caroline Chamiot Clerc (trésorière)  

Mallory Lemaire (trésorière adjointe) 
Linda Paleni-Durand (secrétaire) 

Magali Bes Mateu (secrétaire)  

Marion Biat (secrétaire adjointe)  
Audrey Vergne et Jérôme Bibollet 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Halloween 
Parents d’élèves et comité 
des fêtes ensemble pour 
réunir les Pallurains  

Mercredi 31 octobre, le comité 
des fêtes de Pallud et les 
parents d’élèves, réunis pour la 
première fois, ont invité la 
population sous le préau de 
l’école pour fêter Halloween. 
Vin chaud, pâtisserie, gâteaux, 
soupe de potirons et bonbons 
étaient au menu de cette soirée 
conviviale. 
(Extrait de l’article de Marcel Bret - Le 
Dauphiné Libéré du 2 novembre) 

Une initiative réussie que la 
mairie encourage ! 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 
 
 

 

©Le Dauphiné Libéré 

©Le Dauphiné Libéré 

©APE 

L’APE soutient 
financièrement toutes les 

activités culturelles  
et sportives de l’école 

 

RETROUVEZ tous les RDV de 
l’APE dans l’agenda en fin de 
bulletin, sur le site Internet de 
la mairie et la page Facebook 
de l’APE. Nous serons ravis de 
vous accueillir lors de ces 
manifestations ! 

 
 
 
 
 
 ©Ecole de Pallud / Cross du 18 octobre à Pallud 
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Cimetière 
Une procédure de reprise de 
concessions funéraires en 
état d’abandon dans le 
cimetière est engagée.  

 
La procédure, longue et 
complexe, se décline en deux 
temps : Constatation de l’état 
d’abandon avec avis à la porte 
du cimetière et information sur 
chaque concession. Après un 
mois un PV constatant l’état 
d’abandon sera rédigé et 
affiché à la porte du cimetière. 
10 concessions sont 
concernées par cette procédure 
et une avec dépôt d’un avis.  
Décision de reprise : 
La reprise de la concession ne 
peut être prononcée qu’après 
un délai de trois ans suivant 
l’accomplissement des 
formalités de publicité.  

La mairie est à votre disposition 
pour tous renseignements et 

informations supplémentaires. 

NTIC 
Nouvelles technologies de 
l’information et de la 
communication 

Protection des données 
Les établissements publics ont 
pour objectifs d’entretenir et 
garder la confiance de leurs 
citoyens, ainsi qu’assurer 
continuellement la sécurité des 
données qui leur ont été 
confiées (état civil, listes 
électorales, inscriptions 
scolaires…).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Comme vous le savez, le 
Règlement Général sur la 
Protection des Données 
(RGPD) est entré en vigueur le 
25 mai 2018.  Les collectivités 
doivent attester que les 
principaux traitements 
respectent les principes 
fondamentaux relatifs à la 
protection des données. 
Dans ce cadre, nous vous 
informons que la mairie 
travaille en collaboration avec 
l’agence alpine des territoires 
de Chambéry pour se mettre 
en conformité. 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Bâtiment 
La rénovation du toit de la 

chapelle Saint-Anne est prévue 
fin 2018 début 2019 par la 
société Maison écologique 
Albertville.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
OPAH 2017-2021 

L’opération programmée 
d’amélioration de l’habitat 
est toujours en vigueur 

 

 

 

 

2 habitants de Pallud ont 
bénéficié d’aides financières 
pour leur logement. 
Vous aussi, n’hésitez pas à vous 
renseigner auprès de SOLIHA si 
vous souhaitez améliorer le 
confort de votre logement : 
Accompagnement gratuit 
Conseils techniques 
Aides financières 
(Isolation, menuiseries, couverture, 
assainissement, chauffage, électricité, 
sanitaires, adaptation au handicap et 
au vieillissement…). 

Permanences OPAH 
sur rendez-vous uniquement  
L’Arpège, 2 avenue des Chasseurs 
Alpins, Albertville : les mercredis 
après-midi 
Renseignements : Arlysère au 04 79 
10 48 48 / SOLIHA 0800 200 451 
(numéro gratuit) 

 

Infos + sur le site Arlysère   
http://www.arlysere.fr/100-
pratique/guichet-habitat-2/renover-son-
logement/opah/ 

 
 

©Mairie Pallud 

©Mairie Pallud 

http://www.arlysere.fr/100-pratique/guichet-habitat-2/renover-son-logement/opah/
http://www.arlysere.fr/100-pratique/guichet-habitat-2/renover-son-logement/opah/
http://www.arlysere.fr/100-pratique/guichet-habitat-2/renover-son-logement/opah/
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Terrain de boule 
& Barbecue  
Dispo pour tous ! 

Depuis cet été, vous avez la 
possibilité d’utiliser un 
barbecue situé à côté du terrain 
de boules.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Pallud déjà lu   

Des livres sont à disposition 
dans le nouvel abris-bus des  
Chapelles.  
C’est permis de les prendre, 
c’est sympa d’en déposer 
aussi ! 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Fête de la Saint-Patrick 

Venez fêter la Saint-Patrick  
Dimanche 17 mars de 11h30 
à 21h à la salle communale. 

Une co-production des 
associations Mic Mac et cie, 
Dive Your Sou et Clin d’œil. 
Au programme : Concerts 
(celtique), contes, initiations 
claquettes, concours de 
costume, jeux. 
---------- 
Gratuit 
Tirelire pour les artistes 
Restauration et bar 
Galettes salées/sucrées 

Voirie 
 

Déneigement  
La commune se doit de 
déneiger les voies communales 
selon l’article du code général 
des collectivités territoriales 
(CGCT). En effet, une 
commune a pour mission 
d'assurer la sûreté et la sécurité 
des rues, quais, places et voies 
publiques. Par contre, il 
n'incombe pas à la commune 
de déneiger les voies privées. 
 

Travaux 
2eme trimestre 2018   

Travaux effectués par 
l’entreprise Eiffage : 
La place de retournement de 
la Biolle a été rénovée (3066€). 
Divers travaux ont été 
effectués : la grille au 
croisement route de Bongain et 
chemin de Chacroix (1020€).  
Reprises de l’affaissement de 
la route des Charles (900€) et 
d’un accès à la Chavonne 
(1458€). 

Travaux effectués par 
l’entreprise Vibert : 
Remise en état et création de 
voix d’eau sur les chemins 
communaux Sous Charrière, 
Nant Potier, montée de Pallud, 
(17 640 €). 

Travaux effectués par Maison 
écologique Albertville : 
Pose d’un nouvel abris-bus aux 
Chapelles (3573,98 €). 
 

Programmation 2019   
Demande de subvention en 
cours pour l’installation de 
ralentisseurs route de Bongain.  
Installation d’horloges pour la 
signalisation du pédibus.  
Entretien des voies et chemins 
communaux.  
 

Eau 
 

Pourquoi l’eau du 
robinet sent le chlore ? 
 

Vous avez sans doute constaté 
que l’eau de Pallud sent parfois 
le chlore.  
Les périodes de sécheresse ont 
pour conséquence une 
vigilance plus importante sur 
les normes sanitaires.  
Les sources de Pallud  sont 
soumises à des analyses 
strictes. Selon les résultats, 
l’eau a besoin d’être traitée 
selon les normes sanitaires de 
sécurité. En période de 
sécheresse, les traitements 
sont plus élevés. 

Quelques conseils pour 
facilement enlever le chlore 
de l’eau du robinet   
Laisser reposer l’eau : le chlore 
est une substance qui 
s’évapore rapidement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

©Mairie Pallud 

©Mairie Pallud 

©Mairie Pallud 
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Aliénor d’Aquitaine 
Théâtre à Pallud 

Samedi 13 octobre, en soirée 
dans la salle  communale, la 
compagnie de théâtre du 
Gélohann a proposé Aliénor 
d’Aquitaine, femme de 
caractère, féministe avant 
l’heure,  2 fois reine de France 
et d’Angleterre…  
Info + livre 
La révolte, de Clara Dupond 
Monod,  édition Stock (2018) 

Paniers de Noël 
C'est avec plaisir, que les 
conseillers distribueront à tous 
les anciens (âgés de 80 ans et 
plus), un colis de Noël (par 
couple) offert par la commune, 
rempli de plein de bonnes 
choses à déguster en famille ou 
avec des amis.  
Un moment de rencontre et 
d’échange très apprécié, en 
particulier par les personnes 
ayant du mal à se déplacer.  
Nous serons heureux de vous 
rencontrer chez vous, pour 
partager ensemble quelques 
instants de souvenirs, au 
cours du mois de décembre. 
Nous remercions nos anciens 
qui ont œuvré à faire de notre 
village un lieu de sérénité, de 
convivialité et de respect de 
l’environnement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 
 
 

11 novembre 

Cérémonie  

La mairie remercie le 
personnel, les maîtresses et les 
enfants pour leur travail et leur 
présence au monument aux 
morts très appréciés par la 
population. 

 
Repas  

38 personnes sont venues 
célébrer les 100 ans de 
l'armistice dont 5 conseillers de 
la mairie pour passer un 
agréable moment.  
A cette occasion, une 
exposition de la guerre 14/18 
était affichée dans la salle 
communale.  
 

Chemin d’artistes  

Cendrillon / Blanche Neige 
2 représentations à Pallud 

Mercredi 21 novembre le 
DÔME Théâtre s’est invité à 
Pallud pour 2 représentations : 
Cendrillon & Blanche Neige à 
16 h et 19h à la salle 
communale. Scopitone & 
Compagnie a su raconter les 
histoires que tout le monde 
connaît par cœur d’une façon 
des plus réjouissante, grâce aux 
objets qui peuplent nos 
placards à balai : éponge, spray 
nettoyant et autres savons 
noirs !  
L’accueil et le pot de l’amitié a 
été très apprécié du public ainsi 
que des professionnels du 
DÔME Théâtre (direction, 
personnel, techniciens). La 
mairie remercie Marcel Bret 
pour la couverture de la 
manifestation dans le 
Dauphiné ainsi que Régina 
Charles et Florence Codecco 
pour leur participation et leur 
implication au bon 
déroulement du spectacle. 
 
 

©Mairie Pallud  

F ête du four 

Samedi 13 octobre, la fête du 
four organisée par l’APE a 
connu un franc succès.  
La soirée a réuni tous les 
Pallurains pour un moment de 
partage très convivial autour 
des succulentes pizzas. 
 

©Mairie Pallud  

©Mairie Pallud  

©Mairie Pallud  
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Mairie 
> Samedi 5 janvier • 18h30 • Vœux du Maire • Galette 
Salle communale  
> Dimanche 24 mars • 12h • Repas des aînés 
Salle communale  
> Cérémonie du 8 mai • 18h  Monument 
  

Ecole 
> Jeudi 20 décembre à 18h • Chorale de Noël • Marché Noël   
Salle communale 
> Vendredi 29 mars • Spectacle de cirque  
(Ouvert aux familles uniquement)  Salle communale 
 

APE 
>Dimanche 31 mars 2019 • Vente à emporter diots/crozets  
Cour de l’école le dimanche midi   
 

Les Fleurs de Printemps  
>Clôture des commandes le mercredi 24 avril 2019 
Plants distribués sous le préau de l’école le samedi matin 11 Mai 2019.  

 
Four à Pain de Chacroix  
> 15 et 16 juin  
Vente de pain et de pizzas cuits au feu de bois sur place.  
Buvette sur place le samedi à partir de 17h et le dimanche matin.  

 

Comité des fêtes 
 > Dimanche 16 décembre 16h • La magie de Noël  
Salle communale 
> Samedi 2 février Soupe bûcheronne  Salle communale 
> Samedi 6 avril Concours belote  Salle communale 
 

Fête de la Saint-Patrick 
> Dimanche 17 mars de 11h30 à 21h 
Salle communale 
 

Club de l’Orée du Tall 
> Vendredi 11 janvier à 14h • Assemblée Générale  
Salle communale 
Nous lançons un appel aux membres du Club pour assurer la 
relève, nous devons élire un nouveau président et renouveler le 
bureau. Le club est ouvert à tous pour se retrouver plusieurs fois 
dans l’année. VENEZ NOMBREUX  
 
 
 

Etat Civil 
Mariages :  
30/06/2018 :  
Pierre  BARBIER 
 et Mélanie DELATTE  
 1er/09/2018 :  
Amaury MURARD  
et Manon BRUN  

Décès : 
24/08/2018 :  
Marie-Rose DURAND  
19/09/2018 : Jean BORNAND  
30/06/2018 : Geoffroy Henri 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Mojito à la Chartreuse 

 

Pour 4 personnes : 
Préparation 30mn 
Cuisson 40mn  
800 g de pdt type bintje 
1 gousse ail 
1 petit bouquet de persil 
300 g de laguiole doux 
50 g crème fraîche épaisse 
200 g de châtaignes cuites  
2 cuil. soupe huile tournesol 
Sel et poivre 
 

Truffade  
Pomme de terre et châtaigne au laguiole 

 

Laver les citrons. Les couper en 2 
puis en petits morceaux. Les 
répartir dans quatre grands verres. 
Ajouter une cuillère à café de sucre 
roux dans chaque verre. Piler le 
tout. Incorporer 4 cl de Chartreuse 
et 10 feuilles d menthe par verre. 
Remplir de glace pilée et 
compléter avec le Perrier 

Pour 4 personnes : 
40 feuilles de menthe 
fraîche 
2 citrons verts 
16 cl de Chartreuse verte 
4 cuillères à café de 
sucre roux 
1 litre de Perrier 
Glace pilée 
 

Epluchez les pommes de terre, lavez-les et 
coupez-les en morceaux. Saisissez-les à la poêle 
bien chaude avec l’huile. Salez, poivrez et 
mélangez. 
Pelez l’ail, émincez-le et ajoutez-le dans la poêle. 
Lavez, effeuillez et hachez le persil avant de 
l’ajouter. Mélangez et poursuivez la cuisson à feu 
doux 30 mn, ou jusqu’à ce que les pommes de 
terre soient bien dorées. Pendant ce temps, 
taillez le fromage en fine lamelles. 
Ajoutez les châtaignes et le fromage et laissez-le 
fondre à feu doux. Au dernier moment, ajoutez la 
crème fraîche, sans la faire bouillir. Servez 
aussitôt avec une belle pièce de bœuf grillée ou 
de la saucisse de Toulouse. 
Suggestion : Servir avec un côtes-roannaises 
rouge (vallée de la Loire) 

L’agenda 
 


